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(57)  La  présente  invention  concerne  un  système 
électronique  d'enseignement  à  distance  dans 
lequel  chaque  terminal  élève  (50)  est  relié  à  un 
centre  serveur  (70)  par  l'intermédiaire  du  réseau 
téléphonique  (30),  ce  centre  serveur  étant  lui 
même  relié  par  ce  même  réseau  téléphonique  à 
chaque  terminal  professeur  (90),  le  terminal 
élève  comportant  des  moyens  d'émission  de 
télécopie  (52,  58,  60)  pour  adresser  au  profes- 
seur  via  le  centre  serveur  un  document  à  corri- 
ger  et  des  moyens  de  réception  en  mode 
télécopie  et  en  mode  caractère  (52,60)  pour 
recevoir  via  le  centre  serveur  le  document 
corrigé  du  professeur,  et  le  terminal  professeur 
comportant  des  moyens  de  correction  interac- 
tive  (98)  pour  permettre  une  correction  directe 
du  document  reçu  de  l'élève  via  le  centre  ser- 
veur  au  niveau  de  moyens  de  visualisation  (96) 
de  ce  terminal  sans  nécessiter  de  moyen  d'im- 
pression  de  télécopie. 

Un  ensemble  informatique  (110)  est  relié  au 
centre  serveur  (70),  peut  recevoir  des  requêtes 
de  ce  dernier  et  est  destiné  à  lui  délivrer  des 
corrigés-types  des  documents  adressés  au  pro- 
fesseur  par  l'élève. 

Application  au  télétravail. 
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La  présente  invention  concerne  un  système  élec- 
tronique  d'enseignement  à  distance  destiné  à  per- 
mettre  des  échanges  entre  un  corps  professoral  et 
ses  élèves. 

Classiquement,  en  matière  d'enseignement  à 
distance,  les  copies  des  élèves  sont  adressées  à  un 
professeur  au  moyen  d'un  acheminement  postal  qui 
présente  d'une  part  le  défaut  d'être  soumis  au  aléas 
d'un  tel  mode  de  transport  et  d'autre  part  de  provo- 
quer  des  délais  d'attente  parfois  long  du  fait  de  la  né- 
cessaire  gestion  par  le  professeur  des  multiples  co- 
pies,  provenant  de  différents  élèves,  ayant  souvent 
des  niveaux  distincts,  pouvant  lui  parvenir. 

Une  solution  envisageable  pour  accroître  la  rapi- 
dité  des  échanges  élèves-professeurs  est  d'assurer 
les  liaisons  entre  ces  deux  partenaires  au  moyen  de 
télécopieurs.  Les  aléas  de  l'acheminement  postal 
sont  ainsi  supprimés  et  en  recevant  plus  rapidement 
la  copie  de  l'élève,  le  professeur  peut  consacrer  plus 
de  temps  à  chaque  copie  qu'il  reçoit.  Toutefois,  ici  en- 
core,  le  professeur  doit  effectuer  un  classement  des 
copies  reçues  et  veiller  éventuellement,  lors  de 
contrôle  des  connaissances  par  exemple,  à  ce  qu'el- 
les  comportent  toutes  les  feuilles  nécessaires  à  ce 
contrôle  et  seulement  celles-ci.  En  outre,  un  tel  dis- 
positif  est  mal  adapté  à  la  correction  de  formulaires 
du  type  questionnaire  à  choix  multiples  dans  lequel  le 
professeur  doit  répondre  directement  sur  la  copie  qu'il 
a  reçue  précédemment  de  l'élève,  la  double  transmis- 
sion  de  cette  copie  étant  à  l'origine  d'une  source  de 
dégradation  importante  des  données  inscrites  sur 
cette  copie. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  pallier  ces  in- 
convénients  en  proposant  un  système  électronique 
d'enseignement  à  distance  limitant  au  maximum  le 
travail  administratif  de  gestion  des  copies  réalisé  par 
le  professeur  et  permettant  une  retransmission  des 
informations  vers  les  élèves  sans  dégradation  de  cel- 
les-ci. 

Ces  buts  sont  atteints  par  un  système  électroni- 
que  d'enseignement  à  distance  entre  un  premier  en- 
semble  de  professeurs  et  un  second  ensemble  d'élè- 
ves  par  l'intermédiaire  d'un  réseau  téléphonique,  cha- 
cun  des  professeurs  et  des  élèves  étant  équipé  d'un 
terminal,  caractérisé  en  ce  que  chaque  terminal  élève 
est  relié  à  un  centre  serveur  par  l'intermédiaire  du  ré- 
seau  téléphonique,  ce  centre  serveur  étant  lui  même 
relié  par  ce  même  réseau  téléphonique  à  chaque  ter- 
minal  professeur,  le  terminal  élève  comportant  des 
moyens  d'émission  de  télécopie  pour  adresser  au 
professeur  un  document  à  corriger  et  des  moyens  de 
réception  en  mode  télécopie  et  en  mode  caractère 
pour  recevoir  le  document  corrigé  du  professeur,  le 
centre  serveur  comportant  des  moyens  de  traitement 
pour  la  réception  et  la  gestion  des  documents  à  corri- 
ger  envoyés  par  les  élèves  et  pour  la  réémission  des 
documents  corrigés  reçus  des  professeurs,  et  le  ter- 
minal  professeur  comportant  des  moyens  de  correc- 

tion  interactive  pour  permettre  une  correction  directe 
du  document  de  l'élève  au  niveau  de  moyens  de  vi- 
sualisation  sans  nécessiter  de  moyen  d'impression 
de  télécopie. 

5  Les  moyens  d'émission  de  télécopie  du  terminal 
élève  comportent  des  moyens  d'émission/réception 
élève  pour  l'envoi  sur  le  réseau  téléphonique  de  don- 
nées  en  mode  image  correspondant  à  un  document 
saisi  sur  des  moyens  d'entrée  de  ce  terminal,  les 

10  moyens  d'émission/réception  étant  reliés  à  des 
moyens  de  mémoire  en  mode  caractère  pouvant  dé- 
livrer  le  document  corrigé  à  l'élève  au  travers  de 
moyens  de  télécopie  d'impression  reliés  à  ces 
moyens  mémoire. 

15  Les  moyens  de  traitement  du  centre  serveur 
comportent  des  premiers  moyens  d'émission/récep- 
tion  centrale  recevant  le  document  en  mode  image  du 
terminal  élève  et  le  plaçant  sélectivement  dans  une 
base  de  données  sous  le  contrôle  de  moyens  de  ges- 

20  tion,  des  seconds  moyens  d'émission/réception  cen- 
trale  permettant  une  réémission  en  mode  image  des 
données  ainsi  triées  de  la  base  vers  le  terminal  pro- 
fesseur,  les  moyens  d'émission/réception  centrale 
assurant  la  réémission  vers  l'élève  du  document  corri- 

25  gé  reçu  du  terminal  professeur  sur  les  seconds 
moyens  d'émission/réception  centrale. 

Le  terminal  professeur  comporte  également  des 
moyens  de  stockage  pour  permettre  d'emmagasiner, 
sous  la  commande  de  moyens  de  traitement  profes- 

30  seur  les  documents  à  corriger  reçus  sur  des  moyens 
d'émission/réception. 

Les  moyens  de  gestion  du  centre  serveur  per- 
mettent  un  rangement  sélectif,  dans  la  base  de  don- 
nées,  des  documents  reçus  des  élèves,  en  fonction 

35  de  discriminateurs  existant  préalablement  au  niveau 
de  ce  document.  Ces  discriminateurs  présents  dans 
le  document  permettent  au  moins  une  identification 
de  l'élève,  une  identification  du  devoir  et  une  identi- 
fication  de  chaque  page  de  ce  devoir. 

40  Avantageusement,  le  système  selon  l'invention 
comporte  en  outre  un  ensemble  informatique  relié  au 
centre  serveur  et  destiné  à  délivrer  à  ce  dernier  des 
corrigés-type  des  documents  adressés  au  professeur 
par  l'élève.  Cette  délivrance  est  réalisée  au  niveau  du 

45  centre  serveur  par  les  moyens  d'émission/réception 
centrale  qui  assurent  également  un  chaînage  du 
corrigé-type  avec  le  document  corrigé  correspondant 
devant  être  réémis  vers  l'élève. 

Dans  un  second  mode  de  réalisation,  le  système 
50  selon  l'invention  ne  comporte  pas  de  terminal  profes- 

seur,  le  centre  serveur  étant  alors  dépourvu  de  se- 
conds  moyens  d'émission/réception  centrale. 

Dans  encore  un  autre  mode  de  réalisation,  le  sys- 
tème  peut  être  muni  d'un  terminal  de  type  télétel  per- 

55  mettant  la  saisie  par  l'élève  de  questionnaires  à  choix 
multiples  et  relié  à  un  serveur  télétel  en  liaison  avec 
l'ensemble  informatique. 

Grâce  à  ce  système,  les  communications  entre  le 
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professeur  et  son  élève  sont  considérablement  amé- 
liorées  tant  en  délai  qu'en  qualité,  le  recours  à  diffé- 
rents  discriminateurs  autorisant  un  aiguillage  auto- 
matique  des  copies,  ainsi  que  leur  contrôle,  directe- 
ment  vers  le  professeur  compétent. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  ressortiront  mieux  à  la  description 
suivante,  faite  à  titre  indicatif  et  non  limitatif,  en  re- 
gard  des  dessins  annexés,  sur  lesquels: 

-  La  figure  1  montre  un  système  électronique 
d'enseignement  à  distance  selon  l'invention, 

-  Les  figures  2  et  3  représentent  des  variantes 
de  réalisation  du  système  de  la  figure  1,  et 

-  La  figure  4  montre  un  dispositif  électronique 
de  téléenseignement  de  l'art  antérieur. 

Une  solution  au  téléenseignement  ou  enseigne- 
ment  à  distance  est  donnée  par  l'architecture  de  la  fi- 
gure  4  dans  laquelle  deux  télécopieurs,  un  téléco- 
pieur  élève  10  et  un  télécopieur  professeur  20  sont  re- 
liés  entre  eux  au  travers  d'un  réseau  téléphonique  pu- 
blic  30. 

Chaque  télécopieur  peut  fonctionner  en  émission 
et  en  réception.  Ainsi,  l'émission  par  l'élève  d'une  pre- 
mière  feuille  12  parle  télécopieur  de  l'élève  10  entraî- 
ne  une  transmission  sur  le  réseau  30,  selon  un  mode 
image  (ou  mode  point  à  point),  de  l'information  conte- 
nue  sur  cette  feuille.  A  la  réception  sur  le  télécopieur 
du  professeur  20,  cette  information  est  retranscrite 
sur  une  seconde  feuille  22  que  le  professeur  peut 
alors  exploiter  comme  s'il  s'agissait  d'un  document 
reçu  au  moyen  d'un  acheminement  postal  classique. 
Ce  processus  peut  bien  sûr  être  répété  dans  le  sens 
opposé  par  envoi  à  partir  du  télécopieur  professeur 
d'une  feuille  24  vers  le  télécopieur  de  l'élève  qui  res- 
tituera  son  contenu  sur  une  autre  feuille  14. 

La  figure  1  montre  un  système  électronique  d'en- 
seignement  à  distance  selon  l'invention.  Il  comporte 
principalement  un  terminal  élève  50  relié  à  un  centre 
serveur  70  lui-même  relié  à  un  terminal  professeur 
90,  les  liaisons  entre  ces  éléments  étant  réalisées  par 
l'intermédiaire  d'un  réseau  téléphonique  public.  Un 
ensemble  informatique  110  peut  en  outre  être  relié  au 
centre  serveur  70  pour  échanger  avec  ce  dernier  cer- 
taines  informations  de  gestion  (notamment  diverses 
requêtes)  de  l'ensemble  ainsi  formé. 

Pour  la  clarté  de  la  description,  seuls  un  terminal 
élève  et  un  terminal  professeur  ont  été  représentés  en 
liaison  avec  le  centre  serveur.  Dans  la  pratique,  bien 
évidemment,  ce  sont  plusieurs  centaines  de  termi- 
naux  qui  seront  reliés  à  un  centre  serveur  unique  dont 
il  sera  vu  plus  avant  qu'il  est  constitué  pour  cela  par 
un  réseau  de  micro-ordinateurs. 

Le  terminal  élève  50  comporte  des  moyens 
d'émission/réception  des  informations  52  reliés  d'une 
part  à  des  moyens  de  mémoire  de  caractères  54  et 
d'autre  part  à  des  moyens  de  télécopie  d'impression 
56  générant  l'impression  d'un  document  sur  ce  termi- 
nal  élève,  les  moyens  de  mémoire  étant  aussi  reliés 

à  ces  moyens  d'impression.  La  transmission  en  mode 
image  des  informations  analysées  sur  un  document 
reçu  sur  des  moyens  d'entrée  58  de  ce  terminal  est 
réalisée  au  travers  des  moyens  d'émission/réception 

5  élève  52.  La  commande  et  le  contrôle  du  terminal 
sont  assurés  par  des  moyens  de  traitement  élève  60. 

Le  centre  serveur  70  est  formé  d'un  réseau  de 
microordinateurs  assurant  la  gestion  des  émissions 
et  des  réceptions  de  données  en  provenance  tant  des 

10  élèves  que  des  professeurs.  Il  permet  aussi  un  archi- 
vage  de  l'ensemble  de  ces  données.  Il  comporte  une 
base  de  données  72  alimentée,  sous  le  contrôle  de 
moyens  de  gestion  74,  d'une  part  à  partir  des  infor- 
mations  en  mode  image  reçues  du  terminal  élève  50 

15  sur  des  premiers  moyens  d'émission/réception  cen- 
trale  76  et  d'autre  part  à  partir  des  informations  re- 
çues  du  terminal  professeur  90  sur  des  seconds 
moyens  d'émission/réception  centrale  78.  Les 
moyens  de  gestion  74  peuvent  en  outre  recevoir  des 

20  données  en  mode  caractère  de  l'ensemble  informati- 
que  110  auquel  ils  sont  également  reliés. 

Le  terminal  professeur  90  comporte  des  moyens 
d'émission/réception  professeur  92  des  données  en 
mode  image  reçues  du  centre  serveur  70,  reliés  à  des 

25  moyens  de  stockage  100  de  ces  données.  Des 
moyens  de  visualisation  96  permettent  un  affichage 
de  ces  données  directement  sur  le  terminal  profes- 
seur  et  des  moyens  de  correction  interactive  98  per- 
mettent  de  les  modifier.  Ces  moyens  de  stockage  1  00 

30  assurent  à  la  fois  l'emmagasinage  de  l'ensemble  des 
documents  reçus  du  centre  serveur  et  disponibles 
pour  affichage  et  correction  et  l'emmagasinage  des 
documents  corrigés  qui  seront  renvoyés  au  centre 
serveur  70  par  les  moyens  d'émission/réception  pro- 

35  fesseur  92  sans  nécessiter  aucune  impression  en 
mode  image  par  des  moyens  d'impression  de  téléco- 
pie  par  exemple.  Le  contrôle  de  l'ensemble  est  réalisé 
par  des  moyens  de  traitement  professeur  94  reliés  à 
chacun  des  éléments  précédents. 

40  Classiquement,  l'ensemble  informatique  110 
comporte  des  moyens  de  traitement,  des  moyens  de 
mémoire  et  des  moyens  d'entrée/sortie  destinés  à 
coopérer  ensemble  et  avec  le  centre  serveur  70. 

Le  fonctionnement  du  système  selon  l'invention 
45  sera  maintenant  décrit  en  référence  au  mode  préfé- 

rentiel  de  réalisation  de  la  figure  1.  L'élève  qui  a  rédi- 
gé  chez  lui  un  devoir  adresse  celui-ci,  par  l'intermé- 
diaire  du  terminal  élève  50,  à  l'intention  d'un  organis- 
me  de  formation  auquel  cet  élève  est  affilié.  L'élève 

50  n'a  plus,  contrairement  au  dispositif  de  l'art  antérieur, 
à  adresser  sa  copie  directement  au  professeur  et  ain- 
si  évite  les  risques  liés  à  une  telle  transmission  tels 
que  l'absence  momentanée  du  professeur  lors  de 
cette  transmission  ou  l'occupation  de  la  ligne  par 

55  exemple.  Cette  communication  avec  l'organisme  de 
formation  à  pour  effet  de  provoquer  une  liaison  télé- 
phonique  entre  le  terminal  élève  et  le  centre  serveur 
70  qui  reçoit  le  devoir  de  l'élève  par  l'intermédiaire 
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des  premiers  moyens  d'émission/réception  centrale 
76  et  le  stocke  dans  la  base  de  données  72.  Ce  devoir 
fait  alors  l'objet  d'un  traitement  par  les  moyens  de 
gestion  74  qui  ont  pour  but  de  procéder  à  son  déco- 
dage,  c'est  à  dire  de  repérer  sur  ce  devoir  un  certain 
nombre  de  discriminateurs  ou  marqueurs  déterminés 
permettant  d'affecter  ce  devoir  à  un  professeur  par- 
ticulier,  voire  à  son  remplaçant  si  celui-ci  est  indispo- 
nible.  Outre  l'attribution  de  ce  devoir  au  professeur 
compétent,  ces  discriminateurs  permettent  égale- 
ment  de  relever  des  paramètres  déterminés  autori- 
sant  une  identification  de  l'élève,  une  identification 
du  devoir  ou  encore  une  détermination  du  nombre  de 
pages  de  ce  devoir  par  exemple. 

Il  peut  être  noté  que  l'indication  du  nombre  de  pa- 
ges  permet,  en  cas  d'interruption  de  la  communica- 
tion,  de  ne  procéder  au  renvoi  que  des  seules  pages 
non  reçues,  les  moyens  de  gestion  permettant  un  re- 
classement  de  celles-ci  dans  le  document  correspon- 
dant.  En  effet,  il  est  important  de  remarquer  qu'un  tel 
serveur  constitué  d'un  réseau  de  micro-ordinateurs 
recevra  des  communications  de  plusieurs  centaines 
d'élèves  et  qu'en  conséquence  entre  le  temps  de  cou- 
pure  de  la  communication  avec  un  élève  et  son  réta- 
blissement,  ce  serveur  pourra  avoir  reçu  de  nom- 
breux  devoirs  d'autres  élèves. 

L'ensemble  des  documents  reçus  est  triés  dans 
la  base  de  données  72  en  fonction  des  paramètres 
définis  précédemment,  les  documents  reçus  étant  en 
outre  classés  par  références  de  cours  correspon- 
dants  à  un  secteur  d'activité  déterminé  comme  par 
exemple,  l'éducation,  l'informatique,  la  comptabilité, 
etc.  Pour  chaque  référence,  un  classement  par  sujet 
de  devoir  est  aussi  réalisé.  Il  doit  être  noté  que  d'au- 
tres  classifications  sont  également  possibles,  l'es- 
sentiel  étant  que  les  documents  parviennent  triés  au 
professeur  de  façon  à  lui  éviter  les  problèmes  de  ges- 
tion  administrative  de  l'art  antérieur  qui  ne  sont  plus 
traitables  quand  le  nombre  d'élèves  par  professeur 
devient  important  et  que  les  examens  approchent. 
Ces  moyens  de  gestion  peuvent  permettent  en  outre 
classiquement  une  remise  en  ordre  des  pages  trans- 
mises  en  ordre  dispersé  ou  à  l'envers. 

Les  informations  contenues  dans  la  base  de  don- 
nées  peuvent  alors  être  adressées  à  chaque  profes- 
seur  concerné  à  une  fréquence  d'émission  fixée 
préalablement  entre  l'organisme  de  formation  et  ce 
professeur.  Ainsi  une  solution  intéressante  consiste  à 
adresser  chaque  nuit  au  professeur  les  devoirs  reçus 
dans  la  journée.  Il  s'agit  ici  d'un  avantage  important 
par  rapport  à  l'enseignement  à  distance  traditionnel 
dans  lequel,  lorsqu'un  seul  devoir  était  destiné  à  un 
professeur  donné,  l'organisme  de  formation  ne  le  lui 
retransmettait  pas  tout  de  suite  mais  en  général  at- 
tendait  un  ou  plusieurs  autres  envois  d'élèves.  Le 
classement  effectué,  l'émission  vers  le  professeur 
est  réalisée  à  partir  des  seconds  moyens  d'émis- 
sion/réception  78  du  centre  serveur. 

A  la  réception,  le  terminal  professeur  90  reçoit 
ces  données  sur  ses  moyens  d'émission/réception 
professeur  92  et  provoque  leur  mémorisation,  par 
l'entremise  des  moyens  de  traitement  94,  dans  les 

5  moyens  de  stockage  1  00.  Le  professeur  peut  ensuite 
à  discrétion  afficher  les  devoirs  dont  il  désir  effectuer 
la  correction,  celle-ci  étant  réalisée  directement  sur 
les  moyens  de  visualisation  96  grâce  aux  moyens  de 
correction  interactive  98.  Il  n'y  a  donc  plus  comme 

w  dans  la  solution  exposée  à  la  figure  4  l'obligation  de 
récupérer  un  exemplaire  papier  du  devoir  qui,  comme 
il  a  été  expliqué  précédemment,  ne  pourra  être  réex- 
pédié  à  l'élève  sans  détérioration  notable  des  infor- 
mations  qu'il  contient.  Les  corrections  effectuées,  les 

15  devoirs  annotés  de  façon  manuscrite  par  le  profes- 
seur  au  moyen  des  moyens  de  correction  interactive 
qui  peuvent  consister  en  un  crayon  optique,  par 
exemple,  puis  mémorisés  à  nouveau  dans  les 
moyens  de  stockage,  seront  retransmis  vers  le  centre 

20  serveur  par  l'intermédiaire  des  moyens  d'émis- 
sion/réception  professeur  92. 

Au  niveau  du  centre  serveur,  les  copies  corrigées 
en  provenance  des  différents  professeurs  sont  re- 
çues  sur  les  seconds  moyens  d'émission/réception 

25  centrale  78  puis  emmagasinées  dans  la  base  de  don- 
nées  72.  Lorsque  le  système  selon  l'invention 
comporte  un  ensemble  informatique  110,  les  moyens 
de  gestion  74  sont  aussi  destinés  à  recevoir  de  cet 
ensemble  informatique  des  fichiers  en  mode  caractè- 

30  re  contenant  des  corrigés-types  des  différents  de- 
voirs  qui  seront  adressés  à  l'élève  en  même  temps 
que  son  devoir  corrigé  de  façon  manuscrite  par  le  pro- 
fesseur.  Ces  émissions  sont  réalisées  grâce  aux  pre- 
miers  moyens  d'émission/réception  76  qui  assurent 

35  un  chaînage  de  ces  corrigés-types  avec  le  devoir  de 
l'élève  correspondant.  Il  est  ici  important  de  noter  que 
ces  émissions  des  corrigés-types  en  mode  caractère 
permettent  d'augmenter  dans  un  rapport  de  4  à  6,  par 
rapport  au  dispositif  de  la  figure  4,  la  vitesse  de  trans- 

40  mission  de  ces  données  entre  le  centre  serveur  et  le 
terminal  élève.  Il  peut  aussi  être  noté  qu'af  in  d'éviter 
que  des  transmissions  n'aboutissent  pas,  par  exem- 
ple  par  manque  de  papier  dans  le  terminal  élève,  il 
peut  être  prévu  que  cette  émission  soit  précédée  d'un 

45  avertissement  à  l'élève,  sous  la  forme  d'un  envoi  de 
code  ou  message  déterminé,  l'informant  qu'un  docu- 
ment  va  être  envoyé  ou  qu'il  est  disponible  au  niveau 
du  centre  serveur. 

Le  document  corrigé  auquel  est  éventuellement 
50  associé  un  corrigé-type  est  reçu  sur  les  moyens 

d'émission/réception  52  du  terminal  élève  puis  trans- 
mis  aux  moyens  de  télécopie  d'impression  56  pour 
délivrance  d'un  document  papier  pour  l'élève.  Dans  le 
cas  où  le  document  corrigé  est  suivi  d'un  fichier  en 

55  mode  caractère,  ce  dernier  est  stocké  dans  la  mémoi- 
re  en  mode  caractère  54  à  partir  de  laquelle  il  pourra 
être  extrait  pour  impression  en  temps  différé,  c'est  à 
dire  hors  communications. 
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Le  système  selon  l'invention  ainsi  décrit  apporte 
une  qualité  de  transmission  bien  supérieure  au  dispo- 
sitif  de  l'art  antérieur  et  autorise  des  délais  de  répon- 
se  pouvant  être  réduit  à  vingt-quatre  heures.  Le  re- 
cours  à  des  protocoles  de  communications  rapides 
utilisant  des  débits  de  données  élevés  (protocole  V1  7 
avec  débit  à  14.4  kb)  et  permettant  une  concision  des 
échanges  peut  encore  permettre  une  réduction  de 
ces  délais.  L'informatisation  totale  de  ce  système  per- 
met  en  outre  de  le  sécuriser,  c'est  à  dire  d'interdire 
son  accès  à  toute  personne  non  autorisée,  une  solu- 
tion  simple  étant  d'attribuer  à  chaque  terminal  élève 
un  code  spécifique  connu  du  seul  organisme  de  for- 
mation  et  qui  sera  lu  par  le  centre  serveur  au  moment 
de  la  connexion  téléphonique.  Par  ailleurs,  il  peut  en- 
core  être  remarqué  que  la  possibilité  d'envoi  d'un 
corrigé-type  améliore  le  travail  de  l'élève  en  lui  per- 
mettant  un  contrôle  rapide  de  ses  connaisances. 

Les  figures  2  et  3  représentent  des  variantes  de 
la  réalisation  préférentielle  de  la  figure  1  dans  les- 
quelles  la  correction  des  devoirs  est  assurée  de  ma- 
nière  automatique  au  niveau  de  l'ensemble  informa- 
tique  110.  Ces  dispositions  sont  particulièrement 
adaptées  à  la  mise  en  oeuvre  de  questionnaires  à 
choix  multiples.  L'intervention  d'un  professeur  n'est 
plus  nécessaire  et  le  terminal  professeur  est  donc 
supprimé. 

Pour  la  mise  en  oeuvre  de  l'architecture  de  la  fi- 
gure  2,  l'élève  doit  disposer  à  la  fois  d'un  terminal  élè- 
ve  50  et  d'un  dispositif  de  type  télétel  120.  Ce  dernier 
est  relié  à  un  serveur  télématique  130  qui  est  lui 
même  en  liaison  avec  l'ensemble  informatique. 
Comme  précédemment,  cet  ensemble  informatique 
est  relié  au  centre  serveur  70  qui  est  en  communica- 
tion  avec  le  terminal  élève.  Le  dispositif  télétel  est  uti- 
lisé  en  tant  qu'outil  de  saisie  sur  lequel  l'élève  indique 
ses  réponses  au  questionnaire  qu'il  aura  choisi  après 
avoir  accédé  au  serveur  télématique  préalablement 
alimenté  en  questionnaires  par  l'ensemble  informati- 
que.  Les  réponses  de  l'élève  sont  ensuite  transmises 
à  ce  serveur  télématique  qui  les  adresse  à  l'ensemble 
informatique  dans  lequel  elles  sont  traitées  automa- 
tiquement  par  les  moyens  de  traitement  de  cet  en- 
semble.  La  note  de  l'élève  peut  lui  être  retournée  au 
travers  du  serveur  télématique  mais  la  correction  est 
envoyée  vers  le  centre  serveur  qui  la  réémet  vers  le 
terminal  élève.  Toutes  les  informations  sont  véhicu- 
lées  en  mode  caractère  ce  qui  en  accroît  la  rapidité  de 
transmission.  Compte  tenu  du  particularisme  des 
questionnaires  à  choix  multiples,  une  simple  compa- 
raison  avec  un  corrigé-type  effectuée  au  niveau  des 
moyens  de  traitement  de  l'ensemble  informatique 
permet  d'attribuer  à  l'élève  une  note  qui  lui  sera  éga- 
lement  retransmise  avec  son  questionnaire  corrigé. 

Pour  la  mise  en  oeuvre  de  l'architecture  de  la  fi- 
gure  3,  l'élève  ne  dispose,  comme  dans  la  réalisation 
préférentielle  de  la  figure  1,  que  d'un  terminal  élève 
50  relié  en  émission  et  en  réception  au  centre  serveur 

70..  Celui-ci  complète  tout  d'abord  le  questionnaire 
qui  lui  aura  été  remis  préalablement  par  courrier,  par 
exemple,  puis  l'adresse  à  l'organisme  de  formation  à 
partir  de  son  terminal  élève.  Le  document  est  donc 

5  reçu  parle  centre  serveur  au  niveau  duquel  il  est  pro- 
cédé,  grâce  aux  moyens  de  gestion  74,  à  un  décryp- 
tage  des  réponses  faites  par  l'élève  puis  à  la  réémis- 
sion  vers  son  terminal  50  d'un  document  de  correc- 
tion  personnalisé. 
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Revendications 

1.  Système  électronique  d'enseignement  à  distan- 
15  ce  entre  un  premier  ensemble  de  professeurs  et 

un  second  ensemble  d'élèves  par  l'intermédiaire 
d'un  réseau  téléphonique,  chacun  des  profes- 
seurs  et  des  élèves  étant  équipé  d'un  terminal, 
chaque  terminal  élève  étant  relié  à  un  centre  ser- 

20  veur  par  l'intermédiaire  du  réseau  téléphonique, 
ce  centre  serveur  étant  lui  même  relié  par  ce 
même  réseau  téléphonique  à  chaque  terminal 
professeur,  caractérisé  en  ce  que  le  terminal  élè- 
ve  (50)  comporte  des  moyens  d'émission  de  té- 

25  lécopie  (52,  58,  60)  pour  adresser  au  professeur 
un  document  à  corriger  et  des  moyens  de  récep- 
tion  en  mode  télécopie  et  en  mode  caractère 
(52,60)  pour  recevoir  le  document  corrigé  du  pro- 
fesseur,  le  centre  serveur  (70)  comporte  des 

30  moyens  de  traitement  (74  à  78)  pour  la  réception 
et  la  gestion  des  documents  à  corriger  envoyés 
par  les  élèves  et  pour  la  réémission  des  docu- 
ments  corrigés  reçus  des  professeurs,  et  le  ter- 
minal  professeur  (90)  comporte  des  moyens  de 

35  correction  interactive  (98)  pour  permettre  une 
correction  directe  du  document  de  l'élève  au  ni- 
veau  de  moyens  de  visualisation  (96)  sans  né- 
cessiter  de  moyen  d'impression  de  télécopie. 

40  2.  Système  électronique  d'enseignement  à  distan- 
ce  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que 
les  moyens  d'émission  de  télécopie  comportent 
des  moyens  d'émission/réception  élève  (52)  pour 
l'envoi  sur  le  réseau  téléphonique  (30)  de  don- 

45  nées  en  mode  image  correspondant  à  un  docu- 
ment  saisi  sur  des  moyens  d'entrée  (58)  de  ce 
terminal,  et  en  ce  que  les  moyens  d'émission/ré- 
ception  (52)  sont  reliés  à  des  moyens  de  mémoire 
en  mode  caractère  (54)  pouvant  délivrer  le  docu- 

50  ment  corrigé  à  l'élève  au  travers  de  moyens  de 
télécopie  d'impression  (56)  reliés  à  ces  moyens 
mémoire. 

3.  Système  électronique  d'enseignement  à  distan- 
55  ce  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que 

les  moyens  de  traitement  comportent  des  pre- 
miers  moyens  d'émission/réception  centrale  (76) 
recevant  le  document  en  mode  image  du  terminal 
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élève  et  le  plaçant  sélectivement  dans  une  base 
de  données  (72)  sous  le  contrôle  de  moyens  de 
gestion  (74),  des  seconds  moyens  d'émission/ré- 
ception  centrale  (78)  permettant  une  retransmis- 
sion  en  mode  image  des  données  de  la  base  vers 
le  terminal  professeur  (90),  les  premiers  moyens 
d'émission/réception  centrale  assurant  la  réé- 
mission  vers  l'élève  du  document  corrigé  reçu  du 
terminal  professeur  sur  les  seconds  moyens 
d'émission/réception  centrale. 10 

5 

10.  Système  électronique  d'enseignement  à  distan- 
ce  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  en  outre  un  terminal  de  type  télétel 
(120)  permettant  la  saisie  par  l'élève  de  question- 
naires  à  choix  multiples  et  relié  à  un  serveur  té- 
létel  (130)  en  liaison  avec  l'ensemble  informati- 
que  (110). 

4.  Système  électronique  d'enseignement  à  distan- 
ce  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que 
le  terminal  professeur  (90)  comporte  également 
des  moyens  de  stockage  (100)  pour  permettre  15 
d'emmagasiner,  sous  la  commande  de  moyen  de 
traitement  (94)  les  documents  à  corriger  reçus 
sur  des  moyens  d'émission/réception  professeur 

5.  Système  électronique  d'enseignement  à  distan- 
ce  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 
à  4,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  gestion 
(74)  permettent  un  rangement  sélectif,  dans  la 
base  de  données  (72),  des  documents  reçus  des  25 
élèves  en  fonction  de  discriminateurs  existants 
préalablement  au  niveau  de  ce  document. 

6.  Système  électronique  d'enseignement  à  distan- 
ce  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce  que  30 
les  discriminateurs  présents  dans  le  document 
permettent  au  moins  une  identification  de  l'élè- 
ve,  une  identification  du  devoir  et  une  identifica- 
tion  de  chaque  page  de  ce  devoir. 

35 
7.  Système  électronique  d'enseignement  à  distan- 

ce  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 
à  6,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  un 
ensemble  informatique  (110)  relié  au  centre  ser- 
veur  (70)  pouvant  recevoir  des  requêtes  de  ce  40 
dernier  et  destiné  à  lui  délivrerdes  corrigés-types 
des  documents  adressés  au  professeur  par  l'élè- 
ve. 

8.  Système  électronique  d'enseignement  à  distan-  45 
ce  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en  ce  que 
les  moyens  d'émission/réception  centrale  (76) 
assurent  également  un  chaînage  du  corrigé-type 
avec  le  document  corrigé  correspondant  devant 
être  réémis  vers  l'élève.  50 

9.  Système  électronique  d'enseignement  à  distan- 
ce  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 
à  8,  modifié  en  ce  qu'il  ne  comporte  pas  de  ter- 
minal  professeur  (90),  le  centre  serveur  étant  55 
alors  dépourvu  de  seconds  moyens  d'émis- 
sion/réception  centrale  (78). 

(92). 
20 
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